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1. Secteur d’application 
Accompagnement en faveur des économies d’énergie pour les ménages en situation de précarité 
énergétique. 
 
2. Dénomination 
Programme « Eco-gestes durables » porté par la société Engie Home Services qui vise à sensibiliser et 
conseiller 278 000 ménages à l’occasion de l’entretien annuel de leur chaudière (éco-gestes, 
caractérisation du rendement de la chaudière, évaluation des résultats). 
 
Le volume de certificats d’économies d’énergie délivré dans le cadre de ce programme n’excède pas 
1,3 TWh cumac. 
 
3. Conditions pour la délivrance de certificats 

La contribution au programme ouvre droit à la délivrance de certificats d’économies d’énergie au 
bénéfice de ménages en situation de précarité énergétique pour les versements effectués à compter de la 
signature de la convention mentionnée à l’alinéa suivant et jusqu’au 31 décembre 2017. 
 
Dans les conditions prévues par l’arrêté du 4 septembre 2014 fixant la liste des éléments d’une demande 
de certificats d’économies d’énergie et les documents à archiver par le demandeur, en respectant les 
termes de la convention spécifique signée entre l’Etat, l’ADEME, Engie Home Services et le cas échéant 
les autres parties concernées. 
 
4. Volume de certificats en kWh cumac 
 

Volume de certificats 
« précarité énergétique » 

 

 Contribution (en €) 
 Facteur de 

proportionnalité 

(en € / kWh cumac) 

V = C / 0,008 
 

 


